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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Améliorer la prévention des cancers gynécologiques
Question écrite n° 6134

Texte de la question

Mme Anne-Cécile Violland interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'amélioration de la prévention en matière de
cancers gynécologiques. Alors que l'institut national du cancer estime à 187 526, le nombre de nouveaux cas de
cancer diagnostiqués chez la femme en 2023 en France métropolitaine, les cancers gynécologiques sont
souvent oubliés des stratégies de prévention et de dépistage. En 2023, le cancer de l'endomètre est le plus
fréquent des cancers gynécologiques. Le cancer de l'ovaire est, quant à lui, peu dépisté et mal connu des
médecins généralistes. Ainsi, la grande majorité des patientes sont diagnostiquées à un stade avancé de leur
cancer. En 2023 c'est 5 348 nouveaux cas de cancer de l'ovaire pour 65 % de décès, selon l'institut national du
cancer. Ces cancers touchent généralement les femmes après la ménopause. Pourtant des opérations de
sensibilisation ont été mises en place, mais elles sont encore trop peu connues, à l'image de « septembre
turquoise » qui est le mois de sensibilisation à la lutte contre les cancers gynécologiques ou encore le lancement
de la « fresque des géantes », une opération d'envergure dans une centaine d'établissements hospitaliers qui
vient mettre en lumière ces cancers invisibles, sensibiliser aux réalités de ces maladies et lever les tabous qui
les entourent. Alors que la stratégie décennale de lutte contre les cancers vise à réaliser 1 million de dépistages
supplémentaires entre 2021 et 2025 ce qui inclut les dépistages des cancers gynécologiques, et sachant que
dans le cadre de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2024, des rendez-vous de prévention à
différents âges clés de la vie ont été créés notamment entre 60 et 65 ans et entre 70 et 75 ans, elle l'interroge
sur la possibilité d'inclure dans ces rendez-vous de prévention un dépistage, une sensibilisation de ces cancers
gynécologiques par le professionnel de santé.

Texte de la réponse

La prévention des cancers est une thématique majeure pour le ministère chargé de la santé. L'incidence
des cancers génitaux féminins évolue favorablement en France. Le cancer de l'endomètre, appelé aussi cancer
du corps utérin, est la 5ème cause de cancer chez la femme en France. On estime à environ 8 400 le nombre
de nouveaux cas en 2023. Le taux d'incidence est en baisse depuis 2010. Une légère baisse de la mortalité a
été observée entre 2010 et 2018. Le nombre de décès était d'environ 2 400 en 2018. Le cancer de l'endomètre
survient essentiellement chez les femmes ménopausées. Les facteurs de risque sont notamment la puberté
précoce, la ménopause tardive, la nulliparité, l'obésité et la prise de tamoxifène. Un cancer de l'endomètre peut
être suspecté lorsque des symptômes sont apparus, comme en particulier des saignements vaginaux après la
ménopause, ou en dehors des périodes de règles avant la ménopause. Pour établir le diagnostic, une
échographie du pelvis est d'abord réalisée. Concernant le cancer de l'ovaire, le taux d'incidence diminue
régulièrement depuis 1990. On estime à 5 348 le nombre de nouveaux cas de cancers de l'ovaire en 2023. Le
taux de mortalité a diminué entre 1990 et 2018. Le nombre de décès était estimé à 3 479 en 2018. Les facteurs
de risque du cancer de l'ovaire sont essentiellement des facteurs hormonaux et reproductifs : puberté précoce,
ménopause tardive, nulliparité. Ce cancer provoque peu de symptômes et est souvent diagnostiqué lorsque des
cellules cancéreuses ont atteint le péritoine. Néanmoins, il peut être suspecté devant plusieurs signes,
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notamment la détection d'une masse ovarienne lors du suivi gynécologique ou d'un examen d'imagerie,
l'apparition de douleurs abdominales ou pelviennes, une augmentation anormale du volume de l'abdomen liée à
une ascite. Quel que soit le contexte de découverte d'une masse ovarienne, un certain nombre d'examens doit
être réalisé pour confirmer le diagnostic de cancer et en évaluer le stade. Enfin, le cancer du col de l'utérus est
le 12ème cancer féminin le plus fréquent. On estime à 3 159 le nombre de nouveaux cas en 2023. La baisse
d'incidence observée depuis plusieurs décennies s'est interrompue et le taux d'incidence est stable depuis 2010.
Le déploiement du dépistage organisé à partir de 2018, associé à un renforcement de la couverture vaccinale
anti-HPV chez les adolescents pour atteindre les taux de couverture recommandés pourrait induire une
diminution de l'incidence en France. Le nouveau dispositif « Mon bilan prévention » déployé par le ministère
chargé de la santé et l'Assurance maladie, témoigne de l'ambition de prévention et de promotion de la santé
pour agir sur les déterminants. Médecins, infirmiers, sage-femmes et pharmaciens peuvent accompagner les
assurés sociaux lors de bilans de prévention dédiés à différents âges clés de la vie : entre 18 et 25 ans, 45 et 50
ans, 60 et 65 ans et 70 et 75 ans. L'objectif est de prévenir des maladies, et notamment les cancers. L'auto-
questionnaire et la fiche d'aide au repérage des risques proposée aux professionnels de santé permettent de
repérer les antécédents familiaux notamment de cancers gynécologiques, une ménopause précoce, ou encore
d'évaluer la participation au dépistage organisé des cancers. La première étape de l'entretien avec le
professionnel de santé doit permettre l'identification de facteurs de risque du patient dont les facteurs de risque
des cancers gynécologiques. Par ailleurs, les professionnels de santé habilités peuvent réaliser un prélèvement
cervico-utérin au décours du bilan s'ils l'estiment nécessaire.

Données clés

Auteur : Mme Anne-Cécile Violland
Circonscription : Haute-Savoie (5e circonscription) - Horizons & Indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6134
Rubrique : Maladies
Ministère interrogé :  Santé et accès aux soins 
Ministère attributaire :  Santé et accès aux soins 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 286722 avril 2025
Réponse publiée au JO le : , page 404527 mai 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6134
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795026
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202516.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202521.pdf

